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Saint Flour de Mercoire 
 
 

Rolle de la capitation de la paroisse de St Flour de Mercoire pour l’année 1736 
 

St Flour 
 
Mediocre Jean TEISSIER menager 
 
Pauvre Pierre ROCHE laboureur 
 
Mediocre Pierre BENOIT menager 
 
Pauvre Sixte PALLIEYRES laboureur 
 
Pauvre Laurans FORESTIER laboureur 
 
Pauvre André BLANC laboureur 
 
Pauvre Jean PINEDE laboureur  
 
Pauvre Jean BENOIT laboureur 
 
Pauvre Estieine SAPET laboureur 
 
Médiocre Antoine MOURET laboureur 
 
Pauvre Vidal BRESSON laboureur 
 
Mandian[t] Flour ROUDIL journalier 
 
Pauvre Barthelemi MATHIEU laboureur 
 
Pauvre Jean SIVEIRAC journalier 
 
Pauvre Christophe CHARDENOUX laboureur 
 
Mandian[t] Jean PAGES journalier 
 



Pauvre Jean CLAVEL journalier 
 
Pauvre Claude BRUNETON journalier 
 
 

L’Air 
 
 
Mediocre Antoine AVANTURIER laboureur 
 
Mediocre Pierre ROUDIER menager 
 
Pauvre la veuve de Vidal BENOIT laboureur 
 
Pauvre Antoine LAPORTE journalier 
 
Pauvre Dominique FORESTIER journalier 
 
 

Le Choizinet 
 
 
Mediocre la veuve de Claude MAURINES menager 
 
Pauvre Claude MICHAIL lab[oureur] 
 
Mediocre Jaques DARBOUSSET laboureur 
 
Pauvre Claude ILLAIRE laboureur 
 
Mediocre Pierre CHANIAL rantier de la maiterie du Choizinet 
 
 
Nous Vidal BRESSON, Pierre RODIER, Antoine MAURINE, consuls de St Flour, Pierre 
BENOIT , Barthelemi MATHIEU, Christophe CHARDENON, Jean PINEDE, Jean 
SAPET, Sixte PALLIEYRES, Jean Baptiste MALAVAL de l’Air signés, Jean TEISSIER, 
Antoine MOURET, Pierre ROCHE, Jean DARBOUSSET du Choisinet certifions que le 
rolle a été fait et recité a la maison de Vidal BRESSON Consul en présence des 
principaux habitants et le certifions veritable. Le dit BRESSON et MAURINE illetrés le 
dit TEISIER, ROCHE , MOURET illetres de Me[s]me les autres signiés. 
 
MATHIEU – MALAVAL – CHARDENON – DARBOUSSET – SAPET – PALHEIRES – 
PINEDE 
 
 



Ayant reçu la deliberation si dessus prise par les Consuls et les principaux habitants de 
St Flour de Mercoire sur le mandat du 15 mars 1736 certifions autant qu’il est de ma 
connaissance qu’elle est faite dans la bonne foy et equitable fait à St Flour le dernier 
mars 1736 
CHAZALON curé 
 
 


